
Bâtir en pierre de taille : le plan d'action pour un projet
pérenne

Conception et études préalables

• Réaliser une étude de sol G2 pour valider la portance des fondations.

• Définir le type de pierre (calcaire, grès, granit) selon les contraintes climatiques locales.

• Consulter le PLU pour vérifier les exigences esthétiques et architecturales de la zone.

• Engager un architecte spécialisé en bâti traditionnel ou pierre massive.

Sélection de la pierre et de la carrière

• Visiter la carrière pour valider la teinte, le grain et la disponibilité des blocs.

• Demander les certificats de conformité et les tests de résistance à la compression.

• Prévoir un échantillonnage sur site pour valider l'aspect visuel sous différentes lumières.

• Anticiper les délais d'extraction et de taille en fonction du calendrier de chantier.

Planification technique et réseaux

• Intégrer les réservations pour les réseaux (électricité, plomberie) dès la phase de calepinage.

• Prévoir le passage des gaines dans les cloisons de doublage pour éviter de percer la pierre
porteuse.

• Définir le système de chauffage compatible avec l'inertie thermique de la pierre.

• Valider le schéma d'implantation des boîtiers électriques pour éviter les saignées dans les
blocs apparents.

Logistique et mise en œuvre

• Organiser une zone de stockage protégée et accessible pour les blocs sur le chantier.

• Vérifier les moyens de levage nécessaires pour la pose des blocs de pierre de taille.

• Établir un planning de livraison cadencé pour éviter l'encombrement du site.

• Contrôler la qualité de la pose et la précision des joints au fur et à mesure de l'élévation.


